
DEMANDE DE PARTICIPATION EN  

COMPÉTITION INTERNATIONALE 

TIR A L’ARC A CHEVAL  

 
Une sélection est l’acte par lequel la FFE désigne des cavaliers avec leurs poneys ou chevaux, pour participer à une compétition 

internationale. Les sélections sont l’exclusive prérogative de la FFE.  

Les cavaliers des Equipes de France sont tenus de respecter la « Charte du sport de haut niveau », ils ont un devoir de 

représentation et d’exemplarité vis-à-vis de l’ensemble des acteurs de l’équitation en France. Chaque cavalier a des 

responsabilités concernant son comportement et ses prises de paroles en public. Par ailleurs, l’article 8.4 des dispositions 

générales du règlement des compétitions rappelle l’ensemble des obligations d’un cavalier sélectionné en Equipe de France.  

 

INFORMATIONS CAVALIER  

 

Nom : 

Prénom : 

N° de licence : 

Date de naissance : 

Club : 

Coach référent : 

Adresse mail de contact : 

Numéro de téléphone : 

 

REPRESENTANT LEGAL CAVALIER 

 

Nom : 

Prénom : 

Numéro de téléphone : 

Adresse mail : 

 

 

INFORMATIONS PONEY /CHEVAL 

 

Nom : 

N° SIRE : 

Propriétaire (+ n° de téléphone si différent du cavalier) : 

 

COMPÉTITION INTERNATIONALE 

Concours : 

Date : 

Lieu/Pays : 

 

 

CE DOCUMENT DOIT ÊTRE ENVOYÉ AU PLUS TARD 1 MOIS AVANT LA COMPÉTITION A  

gwendoline.legay@ffe.com 


